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ARTICLE 5

À l’alinéa 6, substituer aux mots :

« qui a »,

les mots :

« ainsi  que  toute  personne  morale  s'étant  donné  pour  objet  le  respect  des  droits
fondamentaux, qui ont ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement reprend exactement le dispositif existant dans la loi du 30 octobre
2007 relative  au  contrôleur  général  des lieux  de privation  de liberté.  Rien  ne justifie  que les
personnes morales compétentes ne puissent saisir le Défenseur des droits en matière de respect des
droits fondamentaux des personnes privées de liberté alors qu’elles disposent actuellement de cette
faculté.


